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COMMUNE DE HETTANGE-GRANDE 
 
 
 

 

NOTE TECHNIQUE SUR 
L’ELIMINATION 

DES DECHETS SOLIDES 
 
 
 
 
 
La collecte sélective des matériaux recyclables  est réalisée à l’aide de sacs 
transparents toutes les semaines.  
La collecte est gérée par la communauté de communes de Cattenom et des environs 
 
 
Des conteneurs à verre  et à papier  sont installés au sein de la commune pour les 
apports volontaires de verres, revues et magazines.  
La collecte est gérée par la communauté de communes de Cattenom et des environs 
 
 
Les  piles usagées, les huiles de vidange, les batteries , sont collectées en 
déchetterie. La collecte est gérée par la communauté de communes de Cattenom et 
des environs. 
 
Pour le dépôt des autres matériaux, une déchetterie  est à la disposition des 
habitants dans la zone artisanale de Hettange-Grande.  
La déchetterie est gérée par la communauté de communes de Cattenom et des 
environs 
 
 
La collecte des autres ordures ménagères  est assurée par un ramassage chaque 
semaine 
Les déchets sont acheminés vers le centre d’enfouissement technique de Flévy.  
La collecte est gérée par la communauté de communes de Cattenom et des environs 
 
 
 
 




